
L’année de 2de GT : les dates essentielles 

Si tu n’es pas assuré d’une affectation, ton chef d’établissement
te demandera d’ajouter de nouveaux voeux.

Du 15 au 16 juin 

Du 4 mai au 5 juin 

> Intégrer une première générale

> Intégrer une première technologique 

Mardi 30 juin après-midi

Notes tes vœux de 1re sur la fiche préparatoire à l’affectation et remets-la à ton lycée, en respectant
les délais. La saisie des vœux dans Affelnet lycée concerne l’affectation en 1re générale et en 1re
technologique dans les établissements publics de l’Éducation nationale et de l’agriculture. 

Résultats provisoires à l’entrée en 1ère technologique 

Saisie des vœux dans Affelnet lycée* par ton établissement 

A savoir
- Aucun enseignement optionnel

suivi en seconde ne peut être
exigé pour l’entrée en 1re 

- Pour l’entrée en établissement
privé ou en sport-études, il faut

prendre contact avec
l’établissement visé

Après la seconde générale et technologique 

2ème trimestre

3ème trimestre

Formulation des choix provisoires d’orientation et avis du conseil de classe

Formulation des choix définitifs d’orientation et propositions du conseil de classe

Résultats de l’affectation, transmis par ton établissement

Tours suivants pour les élèves non affectés
Pour les élèves non affectés, des procédures spécifiques sont mises en place. 
Prends contact avec ton chef d’établissement pour en savoir plus.



L’entrée en première : ce qu’il faut savoir

Sciences et technologies de la santé et du social

Sciences et technologies de l’agronomie et du vivantl

Sciences et technologies de l’industrie 
et du développement durable

ST2S

STAV

STI2D

STL

STD2A

Sciences et technologies de laboratoire

Sciences et technologies du design et des arts appliqués

STMG
Sciences et technologies du management et de la gestion

Hors Affelnet
Contacter l’établissement

Contacte les établissements visés si tu n’as
pas suivi l’option Création et culture design en

2de GT

A demander

 dans Affelnet

* AFFELNET Lycée : application informatique préparatoire à l’affectation 

Entrée en première générale, l’essentiel : 

Ce document ne se substitue pas aux procédures d’affectation. Pour plus de précisions, consulter le guide
académique des procédures d'affectation et les procédures départementales.

Rappel : une décision d’orientation favorable du conseil de classe est nécessaire avant de formuler des vœux.

Demander son lycée actuel
Pour t’assurer une place en 1re générale dans un établissement public, il est obligatoire de faire un vœu
via Affelnet Lycée*. Ton affectation est garantie grâce à un bonus spécifique. 

Nombre de voeux
Tu peux formuler jusqu’à 4 voeux.

Demander un enseignement de spécialité non proposé dans son lycée actuel
Tu dois remplir un dossier pour « ES rare » que tu remets à ton lycée actuel avant le 21 mai 2026.
Ta demande sera traitée après l’affectation des élèves montants du lycée visé, et selon l’avis émis
sur ta candidature par ce lycée. 
Pour l’enseignement de spécialité « biologie-écologie » dans un lycée agricole public, il faut également
prendre contact avec le lycée agricole qui t’intéresse. 

Entrée en première technologique, l’essentiel : 
Des formations limitées en capacité d’accueil 
Toutes les formations en 1re technologique ont une capacité d’accueil limitée et sont sélectives. Il est

obligatoire de formuler des choix d’orientation et des vœux d’affectation en diversifiant les séries ou les voies. 

Nombre de voeux possibles
Il est conseillé de se limiter à 8 vœux, classés par ordre de préférence, afin de se laisser la possibilité d’en ajouter

après les résultats provisoires de l’affectation, qui seront diffusés le 15 juin après-midi. 

STHR

S2TMD
Sciences et techniques du théâtre, 

de la musique et de la danse

Sciences et technologies de l’hôtellerie 
et de la restauration



3 dates à retenir

Mardi 28 avril 2026 : date limite

de réception des dossiers

Mercredi 13 mai 2026 :

commission

Dès le 20 mai : communication

des résultats aux établissements

d’origine

Guide des procédures d’affectation 2026

 (dont procédures de l’enseignement agricole) 

Site du département de l’Ain 

Site du département de la Loire 

Site du département du Rhône 

Information sur les métiers : www.onisep.fr 

Information sur l’orientation - Rendez-vous

en CIO : www.ac-lyon.fr/les-cio-de-l-academie-

de-lyon-122050 

Pour aller plus loin

 Si tu es en situation de handicap reconnue par la MDPH ou tu as un
trouble de santé invalidant qui limite fortement ton choix
d’orientation, il est possible de déposer un dossier pour la
commission « pluridisciplinaire handicap-médicale », en te faisant
accompagner par ton professeur principal et/ou ton enseignant
référent. La commission étudiera ta situation et se prononcera sur la
nécessité ou non d’une affectation prioritaire. 
Pour les demandes dans un lycée agricole, tu dois te reporter au guide

de l’affectation sur les procédures de l'enseignement agricole (se

reporter au cadre « plus aller plus loin » ci-dessous). 

Situation de handicap ou problème de santé invalidant 

Tout dossier arrivé hors délai ne sera pas traité. 
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Infos pratiques

https://www.ac-lyon.fr/affectation%20en%20lyc%C3%A9e
https://www.ac-lyon.fr/dsden01
https://www.ac-lyon.fr/dsden42
https://www.ac-lyon.fr/dsden69
http://www.onisep.fr/
http://www.onisep.fr/
http://www.ac-lyon.fr/les-cio-de-l-academie-de-lyon-122050
http://www.ac-lyon.fr/les-cio-de-l-academie-de-lyon-122050
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